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PL 10613 

Projet de loi 
modifiant la loi 10281, du 4 déce mbre 2008, accordant une 
indemnité annuelle de fon ctionnement aux Hôpitaux 
universitaires de Genève pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 
Art. 1 Modifications 
La loi 10281 accorda nt une indem nité annuelle de fonctionnem ent aux 
Hôpitaux universitaires de Genève pour les ann ées 2008 à 2011, du 
4 décembre 2008, est modifiée comme suit : 
 
Art. 2, al. 1 (nouvelle teneur) 
L'Etat verse aux Hôpitaux universitaires de Genève, sous la forme d'une 
indemnité monétaire de fonctionnement, au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un montant total 
de : 
 802 300 830 F en 2010 
 815 900 830 F en 2011 
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Ces montants se déclinent selon les 3 catégories de prestations suivantes : 
 

 Indemnité pour 
les prestations de 
soins 

Indemnité pour 
les prestations de 
formation et de 
recherche 
clinique 

Indemnité pour 
les prestations 
relatives aux 
missions 
d'intérêt 
général 

2010 645 814 695 F 115 000 000 F 41 486 135 F 
2011 659 414 695 F 115 000 000 F 41 486 135 F 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vi gueur le lendemain de sa pr omulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
 
Le Grand Conseil a adopté, le 5 décembre 2008, le projet de loi accordant 

une indemnité annuelle de fonctionnement aux Hôpitaux universitaires de 
Genève pour les années 2008 à 2011 sur la base d’un contrat de prestations. 

Cette indemnité recouvre tous les éléments de charges  en lien avec  
l’exécution des prestations prévues dans le contrat. 

L’indemnité, engagée sur 4 ans, se décline en 3 catégories :  
a) l’indemnité pour les prestations de soins 
b) l’indemnité pour les prestations de formation et de recherche 

clinique 
c) l’indemnité pour les prestatio ns relatives aux missions d’intérêt 

général 
L’Etat de Genève, par l’intermédiaire du département de l’économie et de 

la santé, s’engage également à ada pter, sous réserve de l’autorisation du 
Grand Conseil dans le cadre de l ’approbation du budget, les ressources 
attribuées en fo nction des variations significatives de l’activ ité ou de 
nouvelles activités demandées par l’Etat. 

Le projet de loi qui vous est soumis s’inscrit dans le cadre susmentionné 
et porte sur :  

a) l’augmentation de l’indemnité pour les prestatio ns relatives aux 
missions d’intérêt général (4 500 000 F); 

b) l’augmentation de l’indemnité pour les prestations de soins en lien 
avec la mise en expl oitation de l’étape 3.1 de la nouvelle maternité 
(1 350 000 F) 
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Ce projet de loi vise également à corriger une erreur intervenue lors de 
l'élaboration des budgets  précédents. En effet, les inci dences financières 
(diminution de l'indemnité) du t ransfert aux Établissements publics pour 
l''intégration (EPI) des structures des HUG relatives au domaine de l'AI ont 
été imputées à tort la rubrique « indemnité pour les prestations de soins » en 
lieu et place de la rubri que « indemnité pour les missions d'intérêt général ». 
Le montant concerné s'élève à 3 035 700 F. Ainsi, l'indemnité pour les 
prestations relatives aux missions d'intérêt général passe de 40 021 835 F en 
2009 à 41 486 135 F équivalent à l'augmentation de 4 500 000 F et à la 
correction du montant de 3 035 700 F. 
 

2. Augmentation de l’indemnité liée aux missions d’intérêt général 
Cette augmentation à hauteur de 4 500 000 F concerne deux catégories de 

prestations médico-sociales d’intérêt général : 
a) la prise en charge des patients précarisés 
L’indemnité complémentaire demandée permet de répo ndre à 

l’augmentation du n ombre des pat ients en sus pension de prestations 
d’assurance (art. 64 AL), ou ne disposant d’aucune assurance, pris en charge 
par divers départements (médecine communautaire et de premier recours, 
gynécologie et obstétrique, enfant et adolescent, imagerie, anesthésie et soins 
intensifs, psychiatrie).  

Elle se décompose de la manière suivante :  
- En 2008, environ 50 demandes 

mensuelles de prises en charge de 
médicaments pour des patients en 
suspension de prestations  ont été 
honorées. 

 Ces derniers mois, ce nom bre est 
passé à pl us de 3 00, soit une 
augmentation de 4 0 000 F par mois. 
Cette augmentation a nécessité 
l’ouverture d’un bureau d’accueil 
dédié à cette activité. 730 000 F 

- La prise en charge des patients ne 
disposant pas d’assurance (SDF, sans-
papiers, NEM, etc.) dans le secteur 
ambulatoire a augmenté de 32, 8% 
(5 343 cas en  2007, 7 100 estimés en 
2009) et de 17,8% dans le secteur des  
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hospitalisations (403 cas en 2007 
contre 475 estimés en 2009). 1 587 000 F 

- L’augmentation enregistrée dans les 
services de psychiatrie est d’environ  
8 % soit 2’000 prises en charge 
supplémentaires. 473 000 F 

- Frais d'interprètes 75 000 F 
 
b)  la médecine et psychiatrie pénitentiaires 
Afin de continuer à garantir les prestations auprès des patients privés de 

liberté ou en demande d’assistance, conformément à l eur mission, 
l’augmentation de l’indemnité demandée doit permettre :  

- Le renforcement des e ffectifs du 
service médical pénitentiaire afin d e 
faire face à la sur occupatio n 
chronique de Champ-Dollon, de 
garantir la distribution des 
médicaments 7 jours sur 7 et d’assurer 
la visite d’entrée. 150 000 F 

- L’attribution d’un demi-poste pour 
l’équipe projet chargée de la  mise en 
œuvre de Curabilis. 50 000 F 

- L’extension de l’équipe mobile de 
soins pénitentiaires aux établissements 
de Favra, Villars, Riant-Parc, le 
Vallon et Montfleury, conformément à 
la demande du département des 
Institutions. 310 000 F 

- L’ouverture d’une unité 
supplémentaire et le renforcement des 
équipes de soins pour accueillir le 
surplus de patients faisant l’objet de 
placements judiciaires (art. 59 à 64 du 
code pénal) ou placés à des fins 
d’assistance (art. 397 du code civil). 1'125'000 F 
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3. Mise en exploitation de l’étape 3.1 de la nouvelle maternité 
La maternité, depuis 1993, fait l’objet d’un large p rogramme 

d’agrandissement de et de rénovation.  
Ce programme est divisé en quatre étapes : 
a) Etape 1 : (Loi 6940) 1997, mise en exp loitation d’un nouveau 

bâtiment des lits 
b) Etape 2 : (Loi 7421) 2003, réouverture de la 1ère partie rénovée de 

l’ancienne maternité 
c) Etape 3 : (Loi 9422), étape divisée en 3 phases dont la première sera 

mise en exploitation début 2010 (voir tableau ci-dessous) 
d) Etape 4 : horizon 2015, fin de la rénovation de l’ancienne maternité 

qui abritera les policliniques et les soins ambulatoires. 
 
La mise en exploitation des différents locaux de la phase 3 est planifiée de 

la manière suivante : 
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Blocs opératoires-gynécologie 3 3 3 3 
Salles d'accouchements-
obstétrique 

8 8 8 12 

Salles césariennes-obstétrique 1 1 1 2 
Néonatologie     
  Chambres 3 10 10 22 
  Lits (isolettes d'hospitalisation) 16 16 16 22 
  Lits (isolettes d'investigation) 0 0 0 2 
Lits salle de réveil 0 0 6 6 
Lits soins intermédiaires 4 4 6 6 
Lits urgences 0 0 10 10 
Lits d'hospitalisation obstétrique  
et gynécologie 

89 104 104 134 
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L’augmentation des 7 c hambres de l a phase 3.1 va permettre la 
suppression du 3e lit actu ellement installé dans les ch ambres à 2 lits de la 
maternité afin de répondre à la suroccupation. Ainsi, les coûts d’exploitation 
supplémentaires recensés concernent essentiellement la maintenance d’une 
nouvelle surface brute totale de 6765 m2. 

L'augmentation de l'indemnité de 1 350 000 F permet de couvrir les coûts 
d’exploitation suivants : 

 
a) Nettoyage 618 000 F 
 Abstraction faite des zones techniques, 

la surface devant être entretenue est de 
5'702 m2, soit une augmentation de 
2.6% des surfaces nettoyées du site de 
Cluse-Roseraie. 

 Sur la base des effectifs actuels 
alloués aux prestations de n ettoyage, 
et compte tenu des différents types de 
surface et de fréquence d’entretien, la 
charge supplémentaire est de  
550 000 F. 

 Les produits de nettoyage, 
désinfectants et cons ommables, 
nécessaires à ces prestations, sont de 
11,90 F/m2 et par an soit 68'000 F. 

b) Maintenance 215 000 F 
 Sur la b ase des effectifs allo ués 

actuellement au site de C luse-
Roseraie, la m aintenance de la 
nouvelle surface nécessite un 
complément de 415 000 F. 

 De même, les frais d’en tretien hors 
frais de personnel (fournitures, 
réparations et interventions externes) 
sont estimés annuellement à 
123 000 F. 

 S’agissant d’un bâtiment neuf, une 
réduction de ces frais est opérée sur  
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les quatre premières années 
d’exploitation. Ces retenues sont 
respectivement de 40% pour 2010,  
50% pour 2011, 70% pour 2012 et 
80% pour 2013. 

c) Fourniture d'énergie et d'eau 344 000 F 
 Les coûts énergétiques de ce nouveau 

bâtiment sont évalués à 56 F/an/m2 de 
surface nette, soit pour 6' 148 m2 un 
montant de 344 000 F 

d) Sécurité 48 000 F 
 Le service chargé de la prévention et 

de la sécurité, com posé de 19 agents, 
assure sa m ission sur l’ensemble du 
site de C luse-Roseraie 24h/24 et 
7 jours/7. Les interventions et rond es 
en lien avec  la mise en se rvice de ce  
nouveau bâtiment nécessitent le 
renforcement de l’équipe à hauteur 
d’un demi-poste. 

e) Admissions 125 000 F 
 Afin de di minuer les délais d’attente, 

un box d’admissions supplémentaire 
sera mis en service dans la nouvelle  
zone d’accueil. 

 
Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil à ce projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Avenant au contrat de prestation entre l'Etat de Genève et les HUG 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2



 PL 1061311/20

ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 4A
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ANNEXE 4B
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